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iome annee. N° s- MAI 1902.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

L'INDICTION DAKS LES ACTES DES NOTAIEES PUBLICS

du Diocese de Geneve (de 1268 ä 1305).

(Suite et fin.)

§ VI. LE CAS DU NOTAIRE AIMON DE MENTHON.

20. AIMON DE MENTHON

Episcopat d'Aimon du Quart : R. G. 1561.
R. G. 1561 est du 18 octobre 1305, par consequent de

l'annee meme oü Aimon du Quart promulgue son ordonnance

sur le calendrier. Suivant que cette derniere a ete ou
non appliquee, 1'indiction employee est ou la natale ou celle
de Päques.

On ne peut pas du reste preciser davantage. Aimon de

Menthon et Clement de Juria instrumentent bien tous deux
dans le ressort de la juridiction du comte de Genevois et
nous avons vu que le dernier se sert encore en 1306 du

style pascal, mais l'exemple du territoire episcopal ou Ton

trouve jusqu'en 1307 au moins les deux manieres de compter
employees simultanement — cf : R. G. 1575, du 30 mars
1306, date de l'annee natale, et R. G. 1599, du 9 janvier
1307, qui appartient au Systeme de Päques — montre que
Ton n'est pas en droit ä ce moment de conclure d'un acte ä

un autre, mtae lorsqu'ils paraissent le plus compara-
bles.
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La formule « anno ab incarnatione » qui dans cette date

an nonce le millesime, ne peut pas merne etre invoquee con-
tre le nouveau procede ; on sait qu'elle s'applique indifie-
remment ä des annees de tous styles. '

§ VII. NOTAIRES QUI EMPLOIENT L'lNDICTION DU 24 SEPTEMBRE

OU LA PASCALE, MAIS PAS EN TOUT CAS CELLE DU Ier

SEPTEMBRE.

2 1. JAQUES DU BOIS

Episcopat de Guillaume de Conflans : R. G. 1348.
2 2. RODOLPHE DE MALAGNY

Episcopat de Guillaume de Conflans : R. G. 1383.

§ VIII. DISCUSSION DE LA SORTE ü'lNDICTION EMPLOYEE PAR LE

NOTAIRE JEAN DE COLUMPNA AVANT I305.

23. JEAN DE COLUMPNA

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1469.

Dans la date de cet instrument, la seule sorte d'indiction
compatible avec le quantieme indique est celle du Ier sep-
tembre. Nous aurions lä pour tous les actes connus passes
dans le diocese de Geneve depuis les origines jusqu'ä la

mort de l'eveque Aimon du Quart, soit jusqu'en 1311, l'uni-

que exemple certain de l'emploi de ce Systeme.
Pendant cette longue periode on trouve, en dehors de

celle que nous etudions en ce moment, douze pieces dres-

sees du Ier au 23 septembre et oü 1'indiction figure : R. G.

468,1321,1347,1348,1383,1442,1491,1507,1614,1647,1648
et 1663, toutes excluent en effet nettement le Systeme du

Ier septembre. A la verite, pour un grand nombre de Celles

qui ont 6te passees ä d'autres epoques de l'annee, cette sorte
d'indiction est possible, mais naturellement et toujours en

meme temps qu'une ou plusieurs autres.

1 Giry : Diplom., pages 90, 108 et 109.



— I3i —

Nous croyons que dans le cas particulier il y a une erreur,

que l'indiction dont Jean de Columpna a fait usage est celle

du 24 septembre et que le chiffre qui l'exprime doit etre

lu XIII et non pas XIV.
R. G. 1469, en effet — M. D. G., T. XIV, page 284, sous

le n° 269 — est dispose comme suit : la date de temps,

15 septembre 1300, indiction XIVe, « A. D. MCCC, indictione

XIV, XVII Kai. Octobris » ; le texte ; la date de lieu ; l'indi-
cation des temoins ; puis une stipulation additionnelle ; et

de plus il est donne ä savoir que, meme annee, le 31 octo-
bre... « et est sciendum quod anno quo supra, pridie Kal.

Novembris » 1; une seconde date de lieu differente de la

premiere; de nouveaux temoins ; enfin la souscription de

Jean de Columpna.
La souscription du notaire manque apres la premiere liste

de temoins — au moins on ne trouve pas ä cette place du

texte imprime les points abreviatifs qui seraient necessaires

dans le cas contraire — on n'a pas lä par consequent deux
actes distincts ecrits, chacun ä sa date, ä la suite Tun de

l'autre, mais un acte unique en deux parties correspondant
ä deux moments successifs de Taction. Celle-ci a necessite

deux comparutions devant Tofficier ministeriel et c'est ä la

demiere, soit le 31 octobre, qu'a eu lieu la mise en forme
de Tinstrument. De Tinstrument definitif, de Texpedition
authentique rien n'empeche Texistence des la premiere com-
parution — et on doit au contraire la supposer — d'une
minute sous forme de « note breve », denuee par consequent

de toute formule protocolaire et qui n'a ete develop-

pee qu'au moment d'entrer dans Tacte final.
Mais pour le 31 octobre, l'indiction calculee d'apres le

Systeme du 24 septembre est la XIVe, et eile a commence

1 Encore une petite erreur du Regeste : pridie Kal. Novembris, c'est le

31 octobre et non le « 31 du meme mois » soit^septembre, comme il
l'ecrit.
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pendant l'intervalle qui separe les deux comparutions. Dans
la date que nous supposons fautive et qui est celle de la

premiere, Jean de Columpna, par une erreur facile ä conce-
voir — si erreur il y a eu — aura introduit l'indiction en

cours au moment oil il ecrivait, au lieu de la XIIIC, la seule

exacte ä notre sentiment.

§ IX. REPARTITION ENTRE LES DIVERS TERRITOIRES DU DIOCESE

DES NOTAIRES COMPRIS DANS LES LISTES PRECEDENTES.

Ont ou paraissent avoir leur siege :

I a 9. A GENEVE MEME, SOIT DANS LA VILLE EPISCOPALE :

Mathieu de Geneve, Jacques de Vandoeuvres, Jean de

Russin, Girard de Confignon, Girard Ami, Jaques de Cor-

sier, Pierre de Bossey (tres probablement), Pierre d'Alber-

rosa, Pierre de Cherdonnant.

10 ä 15. DANS LE COMTE DE GENEVOIS :

Jean de Versonnex, Robert d'Alby, Jaques du Bois, Rodol-

phe de Malagny, Clement de Juria, Aimon de Menthon.

16 et 17. SUR LE TERRITOIRE DE LA SEIGNEURIE DE FAUCIGNY :

Guillaume de Pierre, Etienne Dessy.

18 et 19. DANS LES POSSESSIONS DE LA MAISON DE SAYOIE :

Jean de Lugrin, en Chablais, et peut-etre Gautier de

Conflans.

Gautier de Conflans parait dans un seul acte : Thomas
de Conflans, bailli en Chablais et en Genevois pour le comte
de Savoie, apporte devant le Chapitre de Geneve une declaration

de son souverain (2 novembre 1296).

II est probable que Gautier est un notaire de la suite du

dignitaire susnomme.
A ces dix-neuf officiers ministeriels dont le classement

peut etre considere comme ä peu pres acquis, il faut joindre
les quatre suivants qui restent d'attribution incertaine.
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2 0. PER RET :

Un acte dresse ä Desingy, Genevois, en presence de Jean
de Desingy, notaire public, delegue de l'Official, et relatif
aux droits que le Chapitre de Geneve possedait dans cette
localite.

2 1. JEAN D'ETREMBIERES :

Deux actes, dont un indifferent, et qui interessent la

famille de Prangins. Le premier est date de Coppet, decanat
d'Aubonne.

22. Jean de columpna :

Deux actes aussi. Le premier, celui que nous avons lon-

guement analyse au paragraphe precedent, en deux parties
datees, l'une du chäteau de Thiez, mandement episcopal de

Salaz, l'autre de Bonne, en Faucigny. Le second, R. G. 1633,

tres posterieur, du 25 fevrier 1309, et indifferent, date du

chäteau de Gaillard, decanat d'Annemasse.

23. HENRI DE BALME :

Un acte, sans date de lieu : Delimitation des päturages du

mandement Episcopal de Salaz faite par ordre de l'eveque
Aimon du Quart.

APPENDICE

L'lNDICTION DANS LES ACTES SANS NOM DE NOTAIRE

I. LA formule « Coram me notario », « in presentia mei notarii », ou
QUELQUE AUTRE ANALOGUE T^MOIGNE CEPENDANT DE L'lNTERVEN-
TION D'UN DE CES OFFICIERS MINIST^RIELS.

* Tous les actes de cette s6rie — nous les distinguons dans la liste
ci-dessous par une croix — sont des pieces que le texte imprime n'a pas
reproduces dans leur integrite,

II. RIEN NE PRßjUGE LA DITE INTERVENTION.

* Cette categorie, tres peu nombreuse, n'est peut-etre pas legitime :

la pluparf, en tout cas, des pieces qui la composent, sinon toutes, abre-

gees comrae les precedentes, n'y rentrent vraisemblablement qu'en appa-
rence.
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1° l'indiction est la pascale.

Episcopat de Robert de Geneve et de Guillaume de Con-

flans : R. G. 1185 f et 1355.

2° L'INDICTION EST L'UNE DE CELLES DU GROUPE A.

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1473 f, 1494,

1509 t et 1514.

Episcopat d'Aimon du Quart : R. G. 1541 f, 1544,

1560.

30 L'INDICTION EST CELLE DU 24 SEPTEMBRE OU LA PASCALE,

MAIS PAS CELLE DU Ier SEPTEMBRE.

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1442 f, et,

en acceptant Ie chiffre de l'indiction tel qu'il est corrige par
le Regeste, R. G. 1507.

De ces actes :

R. G. 1185 est date de Bonneville, Faucigny ; R. G, 1355,
de Seyssel, aux comtes de Savoie ; R. G, 1473, de Geneve.

Tous les autres, dont six sans date de lieu, interessent les

mandements episcopaux de Salaz et de Jussy.

*
* *

De 1268 ä 1305, pour nous resumer, on a done employe
dans le diocese de Geneve deux manieres differentes de

compter l'indiction, la pascale et celle du 24 septembre.
Nous estimons, en effet, qu'il n'y a pas lieu pour les raisons

que nous avons deduites plus haut, de tenir compte du cas

de Jean de Columpna et qu'il convient, par consequent,
d'attribuer uniformement toutes les dates 011 l'on constate

une indiction du groupe A sans qu'on puisse preciserlaquelle>
au second des systemes de ce groupe.

De ce fait, en exceptant Jaques du Bois, Rodolphe de

Malagny et Aimon de Menthon pour qui la sorte d'indiction
employee ne peut etre determinee qu'approximativement,
les notaires que nous venons de passer en revue se rangent
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en deux series tres inegales en nombre, six se servent du

Systeme pascal, treize de celui du 24 septembre ; un dernier

a fait usage de l'une et l'autre successivement.

Les notaires, sur ce point, paraissent regier leur choix ä

leur libre volonte. Deux de ceux qui instrumentent ä

Geneve, par exemple, dressent ä la requete de l'eveque
Guillaume de Conflans, le meme jour, 2 decembre 1291,
cote ä cöte dans le meme local, le choeur de leglise cathe-

drale de St-Pierre, deux actes relatifs au meme objet, les

droits et fonctions du vidomne episcopal, et emploient cha-

cun une indiction differente :

Pierre de Vandceuvres, celle du 24 septembre. R. G. 1353:

« A. D. MCC nonag. primo, indictione V, IV nonas Decem-
bris ».

Girard de Confignon, la pascale.

R. G. 1354 : « Anno Domini MCC nonag. primo, indictione

IV, dominica Ia mensis Decembris ».

Si la repartition entre les deux systemes n'obeit vraisem-
blablement ä aucune regie precise, on peut cependant faire
ä son sujet quelques remarques interessantes.

Dans le ressort de la ville episcopate les notaires se par-
tagent d'abord entre les deux groupes : Mathieu de Geneve

et Jaques de Vandoeuvres se servent de l'indiction du 24
septembre, Jean de Russin et Girard de Confignon de la pascale.
A partir de l'ev£que Martin de St-Germain on ne rencontre
plus que la premiere, Girard Ami, Jaques de Corsier, Pierre
de Bossey, Pierre d'Alberrosa et Pierre de Cherdonnant l'ont
adoptee uniformement.

Ceux des officiers ministeriels qui instrumentent dans
le reste du diocese pretent ä une constatation analogue.
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Episcopats de Indict, pascale Indict, du 24 septembre

Aim. de Menthonay. Jean de Versonnex.
Rob. de Geneve.

Guill. de Conflans. Robert d'Alby.
Guillaume de Pierre. Perret.

Mart, de St-Germain. Gautier de Conflans. Jean de Lugrin.
Jn d'Etrembieres.

Jean de Columpna
Siege vacant. Etienne Dessy.
Aim. du Quart. Henri de Balme.1

Clement de Juria, pour sa part, presente cette particula-
rite significative qu'il emploie pendant la moitie de sa car-

riere, sous Martin de St-Germain, le premier Systeme, et

qu'ä partir de l'avenement d'Aimon du Quart, en vue certai-
nement de se ranger ä la maniere predominante, il adopte
celui du 24 septembre.

La tendance de ce dernier mode de comput ä se genera-
liser et ä se substituer de plus en plus a 1'autre, dans toutes
les parties du diocese, est manifeste, et on la retrouve de

meme lorsqu'on passe du general au particulier et qu'on
classe les notaires d'apres la juridiction ä laquelle ils ressor-
tent. Guillaume de Pierre, par exemple, et Etienne Dessy
instrumentent sur territoire de Faucigny, Jean de Versonnex,

Robert d'Alby et Clement de Juria en Genevois.

II n'est pas sür cependant que l'indiction pascale ait com-
pletement disparu des avant 1305. Aimon de Menthon s'en

sert peut-etre encore, au moment meme par consequent ou
l'annee du style correspondant va etre remplacee par celle

de Noel.

1 Ferret, Jean d'Etrembieres, Jean de Columpna et Henri de Balme
ne rentrent que sous reserves dans cette categorie, mais quand l'un ou
1'autre devrait en etre retire, les conclusions qui ressortent du tableau
ci-dessus n'en seraient pas changees.
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A l'epoque qui nous occupe, l'indiction en usage ä la

chancellerie des empereurs d'Allemagne est celle du 24 sep-
tembre ; on l'y a employee, en effet, sauf quelques exceptions,

depuis Conrad Ier jusqu'ä Charles IV, soit de 912 ä

1378. 1 Le diocese de Geneve 6tant terre d'empire, cette
circonstance a certainement influx sur le choix fait par nos

notaires. Ceux d'entre eux qui, pour leur part, ont suivi le

Systeme pascal ont vraisemblablement adopte ce dernier,

parce que, commengant en meme temps que l'annee civile,

il leur etait plus aise ä calculer.

Cette vue concorde bien avec les faits. Les notaires les

moins instruits, peu verses dans le dictamen et qui recher-

chaient les methodes faciles doivent se rencontrer dans les

localites de moindre importance et dans les circonscriptions
rurales du territoire, plutot que dans la ville principale, siege
de l'autorite episcopale et centre intellectuel de la region.
On compte, en effet, sur les vingt qui sont ä retenir, neuf
notaires pour Geneve seule et dix au plus, abstraction faite
de Clement de Juria, pour le reste du diocese, dans le

premier groupe, deux seulement emploient l'indiction pascale,
dans le second quatre, soit pres de la moitie, et cette
proportion est encore augmentee si on doit retirer de cette

cat^gorie Perret, par exemple, ou quelque autre des trois
notaires qui sont dans le nteme cas que lui.

La serie des actes passes dans le diocese de Geneve de

1032, mort de Rodolphe III, dernier des rois Rodolphiens,
et passage de la Bourgogne jurane sous la souverainete

imperiale, ä 1305, limite de nos recherches, se divise ä

l'egard de l'indiction en trois periodes : jusqu'en 1206, c'est-
ä-dire jusqu'ä et y compris l'episcopat de Nantelme, cet
element chronologique se rencontre fttequemment; de 1206

ä 1268, sous les eveques Bernard Chabert, Pierrede Cessons,

1 Giry : Diplom., pages 98 et 99.



Aimon de Grandson et Henri de Bottis, il se fait excessive-

ment rare et sa presence dans les dates devient tout
exceptionnelle ; ä partir de 1268 enfin on le trouve de nou-
veau. Les notaires publics dont l'apparition dans le diocese

remonte precisement ä ce moment et auxquels on doit sa

reintroduction, avaient done, pour ce qui le concerne, table

rase devant eux. Disons, en passant, que le Systeme du
Ier septembre avait peu de chance d'etre choisi. A cette

epoque il n'est guere employe dans 1'Europe occidentale.
On le constate cependant quelquefois, Ducange le cite pour
le Dauphine encore en 1333 x, et chez nous-memes, le cas

de Jean de Columpna, si nous nous trompons dans

Interpretation que nous en avons donnee, en fournirait un
exemple.

De tout ce qui precede nous voulons tirer une remarque
qui ne laisse pas que d'avoir son importance. On n'est pas
en droit, pour ce qui regarde l'indiction — au moins en
certains cas et s'entend pour des pieces de nature comparable

— de conclure d'un acte ä un autre, si Ton ignore qui les a

etablis ou qu'on ne le sache que pour l'un d'eux, lussent-ils
de la meme epoque, de la meme localite, de la meme chan-

cellerie. Cet element de comput, si on veut le faire servir ä

la critique des dates, demande done ä etre manie avec quel-

que precaution.
Une telle circonspection n'a pas toujours ete observee.

M. Edouard Mallet, par exemple, celui des historiens genevois

qui peut-etre a prete le plus d'attention aux questions
de Chronologie technique, avance ä diverses occasions 2,

ensuite de l'etude d'un seul acte du notaire Jaques de Van-
doeuvres — M. D. G., T. I, partie II, page 21, note 1 — que

1 Ducange : Glossarium media et infitna latinitatis, cum supplement
tis... etc. Paris, 1840-1850. T. Ill, page 811, a Particle Indictio II.

2 II s'exprime en particulier d'une maniere tres expresse a propos des-

deux pieces dont nous parlons ci-apres.
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l'indiction en usage dans le diocese de Geneve etait celle du

24 septembre 1 et il lui arrive de tirer de cette premisse
aventuree des conclusions qui par rencontre se trouvent
justes, mais le sont en realite pour de tout autres motifs.
C'est ainsi, pour nous borner ä ce cas, qu'il s'autorise de

cette regle pretendue — M. D. G., T. IX, page 242, note
finale — pour prouver qu'un certain acte du 9 janvier
1307, est encore date d'apres l'annee pascal^, ce qui est

exact, mais simplement parce qu'en l'espece une annee de

tel style et une indiction du groupe A sont seules concor-
dantes et possibles.

Edouard Burnet.

QUELQUES PAGES D'UN JOURNAL

Elcrit a St ~ j{?etersloury et a <3\omeJ par une Suissesse

DANS LES ANNEES 1783 A 1798

En 1899, nous avons eu l'occasion de presenter aux lec-

teurs de la Revue historique vaudoise Mile Marguerite-
Dorothee Lienhardt, fille de Tun des derniers baillis bernois
de Vevey, et institutrice de la jeune comtesse Czernicheff ä

St-Petersbourg 3. Le journal, fidelement tenu par Mile

Lienhardt durant les quinze annees de son eloignement de

la Suisse, renferme, outre de tres nombreux et de tres inte-
ressants details sur les evenements caracteristiques des der-
nieres annees du regne de Catherine II, des anecdotes sur
les Suisses que Mile Lienhardt a eu l'occasion de rencontrer

1 L'acte dont il est ici question est R, G. 1255, du 25'novembre 1287,
Pour cette piece, a la considerer seule, les deux systemes du iö1" et du

24 septembre sont en realit6 6galement possibles, Mallet exclut le
premier a priori. I

2 Un des huit actes repertories au Regeste sous le nuihero 1599.
3 Revue historique vaudoise} 1899, pages 384-387. I
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